SÉANCE  ORDINAIRE
6 avril 2010
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford tenue le 6 avril 2010 à 20 h 00 à laquelle étaient  présents les conseillères et conseillers M. Christian Morrissette, Mme Sylvie Gélinas,              M. Étienne Veilleux, Mme Marie-Soleil Anger sous la présidence de M. Gilles Marchand, maire. 

Absents les conseillers M. Luc Pelletier et M. Luc Richard.
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Lise Setlakwe ainsi que l’inspecteur en bâtiment M. Normand Champagne étaient également présents.
10-04-109

Ouverture de l’assemblée
Le maire, M. Gilles Marchand ouvre la session à 20 h 02. 
10-04-110

Constatation du quorum
Le quorum étant constaté, la session est déclarée régulièrement constituée. 
10-04-111

Adoption de l’ordre du jour
Sur proposition de M. Christian Morrissette, appuyée par Mme Marie-Soleil Anger, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. De dispenser la lecture de l’ordre du jour.
1. Ouverture de la session

2. Constatation du quorum

3. Adoption de l’ordre du jour

4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 janvier 2010

5. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er  mars 2010
6. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mars 2010 

7. Dépôt du rapport d’activités : projets en cours
                                          : Suivi de dossiers

                                          : Rapports d’activités des employés municipaux
8. Dépôt des activités financières
9. Adoption des comptes payés

10. Adoption des comptes à payer

11. Dépôt de la liste des permis de construction et environnement

12. Disposition du sol contaminé à l’hydrocarbure pétrolier 
13. Démolition 125 Rang 1
14. Archives – Michel Pépin
15. Résolution pour la rétrocession par la MTQ à la municipalité du terrain Coin Principale et Route 162 
16. Déchiquetage des vieux documents - archives
17. Résolution d’appui pour la pose d’un lampadaire coin rue Sainte-Marie et Route 162  
18. M. Sylvain Croteau, DG de l’Institut national de généalogie et d’histoire  
19. Soumission par invitation pour construction de l’égout pluvial dans la Rue Baril 

20. Acceptation de soumission pour le fauchage des chemins municipaux  
21. Acceptation de soumission pour le rapiéçage à l’enrobé bitumineux chaud  
22. Projet de règlement #242 concernant l’importation et l’épandage de boues municipales et de résidus de désencrage 
23. Enseignes de la municipalité  
24. Nomination de Mme Marie-Soleil Anger, comité de la régie Incentraide       
25. Facturation des fausses alarmes   
26. Feux d’artifices de la Saint-Jean-Baptiste     
27. Congrès COMBEQ inspecteur en bâtiment 

28. Formation ADMQ Lise : Les appels d’offres à Drummondville

29. Terrain de M. André Lemieux – Domaine des Pins

30. Proposition du CIC

31. Achat d’hampes pour drapeaux

32. Impression pour drapeau municipal

33. Lettrage de camion de la voirie

34. Proposition de Me Éthier, avocat

35. Assemblée générale de Municar

36. Achat de mobilier pour la future salle de conférence

37. Distribution du compost

38. Adoption du règlement #239 article 59 amendant le règlement de zonage #194 de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford

39.  Adoption du règlement #240 amendant le règlement #195 de lotissement de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford

40.  Adoption du règlement #241 amendant le plan d’urbaniste #193 de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford
41. Varia : Soumission Alarme pour chalet des sports
42. Correspondance
43. Questions de l’assemblée

44. Levée de la session
10-04-112
Adoption du procès-verbal de  la séance extraordinaire du 25 janvier 2010 

Sur proposition de M. Étienne Veilleux, appuyée par M. Christian Morrissette, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session extraordinaire du 25 janvier 2010.  
10-04-113
Adoption du procès-verbal de  la séance ordinaire du 1er mars 2010 


Sur proposition de Mme Sylvie Gélinas, appuyée par M. Christian Morrissette, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session ordinaire du 1er mars 2010.  
10-04-114
Adoption du procès-verbal de  la séance extraordinaire du 29 mars 2010 


Sur proposition de Mme Sylvie Gélinas, appuyée par M. Étienne Veilleux,  il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session extraordinaire du 29 mars 2010.  

10-04-115
Dépôt  des  rapports d’activités

La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose les rapports d’activités concernant les projets en cours et le rapport d’activités des employés municipaux. Elle fait également le suivi des dossiers.
10-04-116
Dépôt des activités financières  

La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose la liste des activités financières en date du 29 mars 2010.
10-04-117
Adoption des comptes payés


Sur proposition de M. Christian Morrissette, appuyée par Mme Sylvie Gélinas, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter tous les comptes payés pour le montant de 44 811.35$. 
10-04-118
Adoption des comptes à payer


Sur proposition de M. Christian Morrissette, appuyée par Mme Marie-Soleil Anger,  il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter tous les comptes à payer en date du 31 mars 2010 pour le montant de 41 232.69$.
10-04-119
Dépôt de la liste des permis de construction et environnement

Mme Lise Setlakwe, dépose la liste des permis de construction et d’environnement émis durant le mois de mars 2010.  Il y a eu 19 permis d’émis durant le mois pour un total de 414 396.00$.
10-04-120
Disposition du sol contaminé à l’hydrocarbure pétrolier  

CONSIDÉRANT que pour la construction de la nouvelle fosse septique de la municipalité et après expertise du sol par le ministère de l’environnement, le résultat est que le sol est contaminé à l’hydrocarbure pétrolier;

CONSIDÉRANT que la municipalité a demandé une soumission pour disposer du sol contaminé;
En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,
Appuyée par M. Étienne Veilleux,
Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. D’accorder la soumission à ENFOUI-BEC de St-Grégoire pour le transport et la disposition du sol contaminé pour un prix estimé approximativement de 18 768.75$.  Lorsque la terre sera complètement enlevée et pesée par le transporteur, et sur réception de la facture, la municipalité pourra procéder à la réclamation à la Fabrique de Saint-Louis-de-Blandford.
10-04-121
Démolition pour le 125 Rang 1    

CONSIDÉRANT que la maison est passée au feu au mois de décembre 2009;

CONSIDÉRANT que les débris de la maison sont un danger pour les gens qui demeurent aux alentours; 
CONSIDÉRANT que la municipalité a reçu plusieurs plaintes à ce sujet;


En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger, 

Appuyée par M. Étienne Veilleux,
Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. De demander à notre firme d’avocats la permission de procéder à une injonction au propriétaire du 125 Rang 1. 
10-04-122
Archives – Michel Pépin 

CONSIDÉRANT que M. Michel Pépin, archiviste, a continué de travailler bénévolement après son mandat pendant plusieurs semaines à classer les dossiers de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Sylvie Gélinas,
Appuyée par Mme Marie-Soleil Anger,
Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit;

1. Que la municipalité lui envoie une lettre de remerciement accompagnée de cartes cadeaux Visa pour le montant de 317.85 taxes incluses. 
10-04-123
Résolution pour la rétrocession par la MTQ à la municipalité du terrain Coin  Rue Principale et Route 162   

CONSIDÉRANT que la municipalité désire devenir propriétaire du terrain Coin Rue Principale et Route 162;

CONSIDÉRANT que ledit terrain est présentement à l’abandon;


CONSIDÉRANT que personne ne fait l’entretien dudit terrain;


En conséquence,
Sur proposition de M. Étienne Veilleux, 

Appuyée par Mme Marie-Soleil Anger, 

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :  
1. D’autoriser M. Normand Champagne, inspecteur en bâtiments, à prendre les procédures pour demander au Ministère des Transports de céder le terrain Coin Rue Principale et Route 162 à la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford.   
10-04-124
Déchiquetage des vieux documents – Archives

CONSIDÉRANT que le travail de l’archiviste est terminé et qu’il y a plusieurs boîtes de dossiers à détruire;
En conséquence,
Sur proposition de M. Christian Morrissette, 

Appuyée par Mme Marie-Soleil Anger, 

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :  

1. D’autoriser l’inspecteur, M. Normand Champagne, à se rendre chez Gaudreau le 14 avril 2010 pour aller porter les vieux documents à détruire.
10-04-125
résolution d’appui pour la pose d’un lampadaire Coin Rue Sainte-Marie et Route 162  

CONSIDÉRANT qu’au coin Rue Sainte-Marie et Route 162, ladite route appartient au Ministère des Transports;

CONSIDÉRANT qu’une demande est faite par des résidants sur le territoire de la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford;


CONSIDÉRANT que le conseil veut la sécurité de ses citoyens;

En conséquence
Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,
Appuyée par M. Étienne Veilleux, 

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit : 

1. D’appuyer la demande de ses citoyens, au Ministère des Transports, pour la pose d’un lampadaire au Coin Rue Sainte-Marie et Route 162.
10-04-126
M. Sylvain Croteau, DG de l’Institut national de généalogie et d’histoire  
Mme Lise Setlakwe, directrice générale mentionne que M. Croteau a photocopié les vieux livres de procès-verbaux ainsi que des vieux documents de la municipalité et qu’elle fera le suivi à la fin du mois.  

10-04-127
Soumission par invitation pour la construction de l’égout pluvial dans la rue Baril    

À la demande du conseil municipal, des invitations à soumissionner pour la construction de l’égout pluvial dans la rue Baril seront envoyées à Jean-Claude Lizotte Inc., Sablière de Warwick et Sintra.  Les soumissions devront être déposées pour le 3 mai 2010 à 15h00 et l’ouverture se fera au bureau municipal à 15h01.  
10-04-128
Acceptation de soumission pour le fauchage des chemins municipaux  

Sujet reporté.
10-04-129
Acceptation de soumission pour le rapiéçage à l’enrobé bitumineux chaud    
CONSIDÉRANT que la municipalité a besoin de fourniture d’enrobé bitumineux pour faire des réparations de ses chemins;

CONSIDÉRANT qu’elle a demandé des soumissions à Asphalte Fernand Daigle Inc., Pavage Veilleux (1990) Inc. et Pavage Lagacé et Frères;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,

Appuyée par Mme Sylvie Gélinas,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. D’accorder le contrat à la compagnie Pavage Veilleux (1990) Inc. pour les prix suivants, soit 116$ la tonne métrique  pour le travail mécanique et 182$ la tonne métrique pour le travail manuel plus les taxes. Le type d’enrobé est EB-10C. 

10-04-130
Projet de règlement # 242 concernant l’importation et l’épandage de boues municipales et de résidus de désencrage


M. le conseiller Christian Morrissette donne avis de motion qu’à une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour adoption.
Ce règlement aura pour objet l’importation et l’épandage de boues municipales et de résidus de désencrage.
10-04-131
Enseignes de la municipalité  

CONSIDÉRANT que  la municipalité a un nouveau logo;

CONSIDÉRANT qu’elle veut embellir son territoire avec de nouvelles enseignes;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,

Appuyée par M. Étienne Veilleux,
Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. D’autoriser la dépense et le paiement au montant de 15 835.23$ taxes incluses à La Gouge du Roi Inc. de Victoriaville tel que mentionné sur le bon de commande #2166.  

2. De payer 50% de la facture lors de la confirmation de la commande et 50% à la livraison.
10-04-132
Nomination de Mme Marie-Soleil Anger, comité de la régie Incentraide  

CONSIDÉRANT le départ de M. Étienne Veilleux sur le comité de la régie Incentraide;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Sylvie Gélinas, 

Appuyée par M. Étienne Veilleux
Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit:
1. De nommer Mme Marie-Soleil Anger sur le comité de la régie Incentraide.    
10-04-133
Facturation des fausses alarmes 

CONSIDÉRANT que la régie Incentraide opère une administration distincte des municipalités de Saint-Rosaire et de Saint-Louis-de-Blandford; 

CONSIDÉRANT qu’il y a des fausses alarmes sur le territoire de sa municipalité;
En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,     

Appuyée par Mme Sylvie Gélinas,   
Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. De donner à la régie Incentraide la responsabilité de facturer les personnes responsables des fausses alarmes pour la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford.  
10-04-134
Feux d’artifices de la Saint-Jean-Baptiste 

CONSIDÉRANT que la municipalité de St-Louis-de-Blandford désire offrir à sa population une belle fête de la St-Jean-Baptiste;

En conséquence,

Sur proposition de M. Étienne Veilleux,
Appuyé par Mme Marie-Soleil Anger,
Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. D’autoriser la dépense et le paiement de 1 128.75$ taxes incluses à   Royal Pyrotechnie  pour le feu  d’artifices de la St-Jean-Baptiste 2010.
10-04-135
Formation ADMQ pour directrice générale – Les Appels d’offres 

CONSIDÉRANT qu’une formation intitulée «De l’appel d’offres au respect des modalités contractuelles – Les ingrédients d’une bonne entente» se donne à Drummondville à l’Hôtel Le Dauphin le 5 mai 2010;
CONSIDÉRANT que cette formation donnée par l’ADMQ et subventionnée par La Mutuelle des Municipalités du Québec;

En conséquence,
Sur proposition de Mme Sylvie Gélinas,     

Appuyée par M. Christian Morrissette,    

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
1. D’autoriser la dépense et le paiement de 208.82$ à l’ADMQ pour l’inscription à ladite formation pour la directrice générale, Mme Lise Setlakwe. 

2. Que le remboursement de cette facture soit transféré à la MMQ, tel que stipulé dans le communiqué de la prévention en action du 22 mars 2010.
3. Que les frais de repas et de déplacements seront remboursés selon les politiques en vigueur.  

10-04-136
Terrain de M. André Lemieux – Domaine des Pins 

Sujet reporté.  
10-04-137
Proposition du CIC  

CONSIDÉRANT que le Centre d’Interprétation de la Canneberge nous fait une proposition pour occuper des espaces appartenant à la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford  au 80 Principale pour un montant annuel de 6 000$;


CONSIDÉRANT que le Centre d’Interprétation de la Canneberge veut offrir des services sur une période d’environ huit mois par année, soit pour une exposition permanente en plus de la vente de produits reliés à la canneberge;


En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,     

Appuyée par M. Christian Morrissette,    

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
1. D’accepter ladite proposition pour le prix des locaux de 6 000$ par année avec modification des termes « pourra être indexé annuellement« par «sera indexé annuellement».

2. Que le Centre d’Interprétation renonce, dès l’an prochain à la subvention annuelle de 2 500$ versée par la municipalité.
10-04-138
Achat de hampes pour drapeaux  

CONSIDÉRANT que l’édifice municipal doit faire l’achat d’hampes de drapeaux; 
En conséquence,

Sur proposition de Mme Sylvie Gélinas,     

Appuyée par M. Étienne Veilleux,    

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
1. D’autoriser la dépense et le paiement pour 3 hampes de drapeaux à la soumission la moins dispendieuse.

10-04-139
Impression de drapeau municipal

Sujet reporté.

10-04-140
Lettrage de camion de la voirie

La directrice générale, Mme Lise Setlakwe, doit demander des soumissions à ce sujet.
10-04-141
Proposition de Me Éthier, avocat

CONSIDÉRANT que  la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford veut prendre des informations sur les possibilités de récupérer des sommes additionnelles dans le dossier TPS-TVQ;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,     

Appuyée par M. Étienne Veilleux,    

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
1.
D’autoriser  le contrat entre la firme PLANITAXE (ETHIER AVOCATS INC.), et la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford, pour faire l’exercice sur notre municipalité concernant la récupération de taxes supplémentaires tel que stipulé dans le contrat.
10-04-142
Assemblée générale de Municar


Le conseiller M. Christian Morrissette, présent à l’assemblée générale, dépose à la séance du conseil le rapport des statistiques au 31 décembre 2009 du Transport collectif de la MRC d’Arthabaska (Municar).
10-04-143
Achat du mobilier de la future salle de conférence
CONSIDÉRANT que  la municipalité aura prochainement un centre multifonctionnel;

CONSIDÉRANT qu’elle aura besoin de mobiliers pour ses futurs locaux;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,     

Appuyée par Mme Sylvie Gélinas,    

Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
1. D’autoriser la dépense et le paiement de la facture pour le mobilier à Téléphone Milot Inc. (responsable M. Couture, meubles de La Compagnie de Téléphone de Warwick) au montant de 3 950.63 taxes incluses.
2. D’autoriser la dépense et le paiement à Magasin Entrepôt Setlakwe au montant de 282.19$ taxes incluses pour la livraison dudit mobilier de Warwick à Saint-Louis-de-Blandford. 
10-04-144
Distribution de compost


CONSIDÉRANT que nous avons droit à un retour de compost, tel que stipulé dans notre contrat;


En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,
Appuyée par M. Christian Morrissette,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
1. Que la date prévue de la distribution du compost sur le territoire de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford est le samedi 5 juin 2010.  

2. Que la distribution du compost se fera sur le terrain de la patinoire en arrière de l’église.

10-04-145
Adoption du règlement #239 article 59 amendant le règlement de zonage #194 de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford a adopté le règlement de zonage n° 194;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford a le pouvoir en vertu de la Loi, de modifier son règlement de zonage;

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a fait une demande à portée collective concernant l’article 59 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a adoptée le règlement 246 modifiant le schéma d’aménagement et de développement de la MRC, deuxième génération;

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage doit être conforme aux dispositions du plan d’urbanisme de la municipalité et que celui-ci a été modifié;

CONSIDÉRANT QUE la procédure d'adoption a été régulièrement suivie;
En conséquence,
Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,

Appuyée par M. Étienne Veilleux,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

Article 1.
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2.
Le plan zonage numéro U02 faisant partie intégrante du règlement de zonage numéro 194 est modifié. Les modifications sont les suivantes :

· La zone « R-12 » est créée à même une partie des zones « R-1 » et « A-7 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement.

· La zone « R-13 » est créée à même l’ensemble de la zone « CR-1 » et à même une partie des zones « A-7 » et « A-8 ». La zone « CR-1 » est abrogée. Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement.

· La zone « R-4 » est agrandie à même une partie des zones « A-3 » et      « A-10 » et à même l’ensemble de la zone « A-12 ». La zone « A-12 » est abrogée. Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement.

· Les zones « R-14 et R-15 » sont créées à même une partie des zones      «A-8 et « R-6 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement.

· La zone « A-8 » est agrandie à même la zone « R-8 » et la zone « R-16 » est créée à même une partie des zones « A-8 » et « R-8 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 3 du présent règlement.

· La zone « R-17 » est créée à même une partie des zones « R-9 » et « A-8 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 3 du présent règlement.

· La zone « R-18 » est créée à même l’ensemble de la zone une « A-18 » et à même une partie des zones « A-11 » et « A-17 ». Les zones « A-17 » et « A-18 » sont abrogées. Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 4 du présent règlement.

· La zone « R-19 » est créée à même une partie de la zone « AF-3 » et à même l’ensemble de la zone « A-15 ». La zone « A-15 » est abrogée. Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 5 du présent règlement.

· La zone « R-20 » est créée à même une partie de la zone « AF-1 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 5 du présent règlement.

· Les zones « R-21, R-22 et R-23 » sont créées à même une partie de la zone « A-11 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 6 du présent règlement.

· La zone « R-10 » est agrandie à même l’ensemble de la zone « R-11 » et à même une partie des zones « A-4, A-11 et A-14 ». La zone « R-11 » est abrogée. Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 7 du présent règlement.

· Les zones « R-24, R-25 et R-26 » sont créées à même une partie de la zone « A-14 ». Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 7 du présent règlement.
Article 3

L’article 29 intitulée « Usages, constructions et normes d’implantation par zone » est modifié. Les modifications sont les suivantes :

· La suppression des colonnes correspondant aux zones « A-12, A-15, A-17 et A-18 » au paragraphe a). Le tout tel que montré aux grilles des usages et des constructions autorisés par zone en annexe 8. 

· L’abrogation du paragraphe d) intitulé « Zones commerciales routières CR ». Les dispositions concernant la zone « CR-1 » sont abrogées.

· La suppression de la colonne correspondant à la zone « R-11 »  au paragraphe f). Le tout tel que montré aux grilles des usages et des constructions autorisés par zone en annexe 8. 

· L’ajout des colonnes correspondant aux zones « R-12, R-13, R-14, R-15, R-16, R-17, R-18, R-19, R-20, R-21, R-22. R-23. R-24, R-25  et R-26  » au paragraphe f). Les usages autorisés et les normes autorisés par zones sont montrés aux grilles des usages et des constructions autorisés par zone en annexe 8. 

· Le remplacement du contenu du renvoi numéro (1) au paragraphe h). Le contenu du renvoi numéro (1) est maintenant le suivant :

(1) Une habitation unifamiliale isolée ou une maison mobile bénéficiant d’un droit acquis ou d’un autre droit en vertu de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles sont autorisées. 

Aucun permis de construction résidentielle ne peut être délivré à l’exception de :

· Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.

· Pour donner suite à un avis de conformité émis par la Commission  permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.

· Pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 4 août 2009.
· Pour donner suite aux deux seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :
· Pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits;
· Pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis commerciaux, institutionnels et industriels en vertu des articles 101 et 103 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.
· La suppression des renvois numéro (5) et (8) au paragraphe h). 

· La suppression du renvoi numéro (5) dans les colonnes correspondant aux zones « A-5, A-7, A-8 et A-16 » au paragraphe a) et dans la colonne correspondant à la zone « AF-5 » au paragraphe b). Le tout tel que montré aux grilles des usages et des constructions autorisés par zone en annexe 8. 

· La suppression du renvoi numéro (8) dans les colonnes correspondant aux zones « A-4, A-8, A-9, A-11, A-14 et A-16 » au paragraphe a). Le tout tel que montré aux grilles des usages et des constructions autorisés par zone en annexe 8. 
Article 4

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
10-04-146
Adoption du règlement #240 amendant le règlement #195 de lotissement de la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford a adopté le règlement de lotissement n° 195;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement de lotissement;

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a fait une demande à portée collective concernant l’article 59 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a adoptée le règlement 246 modifiant le schéma d’aménagement et de développement de la MRC, deuxième génération;

CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement doit être conforme aux dispositions du plan d’urbanisme de la municipalité et que celui-ci a été modifié;

CONSIDÉRANT QUE la procédure d'adoption a été régulièrement suivie;
En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,

Appuyée par Mme Sylvie Gélinas,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
Article 1
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2
L’article 18.1, intitulé « Morcellement interdit », est ajouté. Le contenu de l’article est le suivant :

MORCELLEMENT INTERDIT   18.1

18.1
Le morcellement d’une unité d'évaluation foncière en vigueur le 20 juin 2007 situé dans les zones « R-22 » et « R-25 » identifié au plan de zonage numéro U02, ayant pour but de permettre l’implantation d’une habitation unifamiliale isolée ou d’une maison mobile, est interdit.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
10-04-147
Adoption du règlement #241 amendant le Plan d’urbanisme #193 de  la municipalité de Saint-Louis-de-Blandford 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford a adopté le plan d’urbanisme n° 193;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford a le pouvoir en vertu de la Loi, de modifier son plan d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a fait une demande à portée collective concernant l’article 59 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles ; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a adoptée le règlement 246 modifiant le schéma d’aménagement et de développement de la MRC, deuxième génération ;
CONSIDÉRANT QUE le plan d’urbanisme de la municipalité doit être conforme aux dispositions du schéma d’aménagement de la MRC d’Arthabaska, deuxième génération;

CONSIDÉRANT QUE la procédure d'adoption a été régulièrement suivie;

En conséquence,

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,

Appuyée par  M. Christian Morrissette,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :
Article 1
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2
Le plan d’affectation du sol numéro U01 faisant partie intégrante du plan d’urbanisme numéro 193 est modifié. Les modifications sont les suivantes :

· L’aire d’affectation résidentielle « R » est redélimitée à même l’aire d’affectation agricole « A » (intersection de l’autoroute 20 et de la route 165). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement.

· L’aire d’affectation commerciale routière « CR » est replacée par l’aire d’affectation résidentielle « R » et celle-ci est agrandie à même l’aire d’affectation agricole « A » (intersection de l’autoroute 20 et de la route 165). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement.

· L’aire d’affectation résidentielle « R » est redélimitée à même l’aire d’affectation agricole « A » (entre le 10e rang et le 1er rang de part et d’autre de la rivière Bécancour). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement.

· L’aire d’affectation résidentielle « R » est agrandie à même l’aire d’affectation agricole « A » (le long de la route 162 entre la rivière Bécancour et l’autoroute 20). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement.

· L’aire d’affectation résidentielle « R » est créée à même les aires d’affectations agricole « A » et agro-forestière « AF » (intersection de la route 263 et de l’autoroute 20). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 3 du présent règlement.

· L’aire d’affectation résidentielle « R » est créée à même l’aire d’affectation agro-forestière « AF »  (le long la route 263). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 3 du présent règlement.

· Les aires d’affectations résidentielles « R » sont créées à même l’aire d’affectation agricole « A » (le long de la rivière Bécancour). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 4 du présent règlement.

· L’aire d’affectation résidentielle « R » est agrandie à même l’aire d’affectation agricole « A » (le long de la rivière Bécancour). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 5 du présent règlement.

· Les aires d’affectations résidentielles « R » sont créées à même l’aire d’affectation agricole « A » (le long de la rivière Bécancour et de la route St-François). Le tout tel qu’illustré au plan à l’annexe 5 du présent règlement.

· La légende du plan d’affectation est modifiée par la suppression de l’affectation commerciale routière « CR».
Article 3
L’article 4.4 intitulé « L’affectation commerciale » est abrogé.

Article 4
L’article 4.8 intitulé « Tronçon de route reconnus pour la construction résidentielle » est modifié par l’abrogation de la colonne correspondant à l’affectation Commerciale routière dans le tableau intitulé « Tableau synthèse des activités et densités d’occupation du sol selon les affectations ». Le tout tel qu’illustré au tableau à l’annexe 6 du présent règlement.

L’article 4.8 est également modifié par le remplacement du contenu du renvoi (1). Le nouveau contenu du renvoi (1) est le suivant :

(1) Une habitation unifamiliale isolée ou une maison mobile bénéficiant d’un droit acquis ou d’un autre droit en vertu de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles sont autorisées. 

Aucun permis de construction résidentielle ne peut être délivré à l’exception de :

· Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.

· Pour donner suite à un avis de conformité émis par la Commission  permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.

· Pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 4 août 2009.
· Pour donner suite aux deux seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :
· Pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits;
· Pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis commerciaux, institutionnels et industriels en vertu des articles 101 et 103 de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles.
Article 5

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
10-04-148
Soumission Alarme pour chalet des sports


CONSIDÉRANT que le chalet des sports s’est fait cambriolé à plusieurs reprises;

Il est résolu à l’unanimité des conseillers de demander une soumission pour faire installer un signal sonore ou un avertisseur au chalet des sports.
10-04-149
Correspondance

Le maire, M. Gilles Marchand, dépose la correspondance reçue en date du 6 avril 2010. 

10-04-150    

Questions de l’assemblée
Le maire, M. Gilles Marchand, invite les citoyens à la période de questions. 

10-04-151

Levée de la session
Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger, il est unanimement résolu de procéder à la levée de l’assemblée à 21 h 45 heures.
CERTIFICAT  DE  DISPONIBILITÉ  DES  CRÉDITS

Je, soussignée, Lise Setlakwe, directrice générale et secrétaire-trésorière  de la susdite municipalité, certifie que celle-ci a les fonds nécessaires pour payer les engagements financiers par elle ratifiés lors de la présente assemblée.

__________________________________                                                

Directrice générale et secrétaire-trésorière
_____________________

___________________

M. Gilles Marchand 

Mme Lise Setlakwe
Maire

     Directrice générale et




Secrétaire-trésorière 
Je, Gilles Marchand, atteste que la signature du présent procès verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du code municipal.















